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ROUBAIX. LE 22 JUIN 18tt> 

La séance dhier 
Lu discussion au Sttoat du projet, de loi 

portant oxpulsRaïucsprincosBe continuera 
aujourd'hui, et il est possible qu'elle ne 
soit pas encore terminée dans cette séance. 
Hier, MM. Jules Simon et Léon Renault 
ont combattu le projet que défendaient 
MM. Clamageran et Journnult. 

A la Chambre, M. Michelin avait déjà 
exprimé l'opinion qu' « on n'avait pas 
coupé assez de tètea en 93 ». Un avait pu 
prendre cette parole pour une rodomon
tade du député radical, auquel il faut 
beaucoup pardonner, puisqu'il a été en
voyé au conseil municipal de Paris par 
le quartier de la Folio-Méricourt. 11 inan-
q uait à l'expression île t e regret une sanc
tion. Le Sénat vient d e l à lui donner par 
la bouche de M. l 'eytral . 

« Jo sais, disait M. Jules Simon, que 
vousavez horreur do 93 . — Pas du tout, 
intetrompit M. l 'eytral . » Cette déclara
tion vient à point au moment ou va être 
votée peut-être une loi d'arbitraire, au 
moment où l'on inaugure la politique de 
la violation du droit et do la Liberté des 
citoyens. M. Jonrnault avait ouvert la 
séance par un discours qui était le déve
loppement do cent- même idée sous une 
forme plus parlementaire. 

Pour M. Jonrnault, le comte de Paris 
est seul responsable des élections d u - l 
octobre. M. Jules Simon lui répondra que 
ce qui a amené à la Chambre deux cents 
députés conservateurs, c'est le Tonkin. M. 
Louis Renault lui donnera également une 
indication en imputant au développement 
du parti révolutionnaire la défaite des 
dernières élections. 

L'autre gros argument de M. Journault , 
c'est que la réception de l'hôtel do Galbera 
contrastait avec « ses habitudes bourgeoi
ses ». Pauvre M.Journault ! Tout le monde 
ne peut pas lui ressembler et, comme Ta 
dit M. Léon Renault, en faisant allusion 
au reproche lait au comte de Paris d'avoir 
invité les ambassadeurs qui représentaient 
les familles alliées aux princes d'Orléans : 
« O n a les parents que l'on peut.» 

Quant a M. Clamageran, qui a aussi dé
fendu lu proposition, il a été le Susini du 
Sénat '• On n'a pas oublié le discours plus 
qU6 bizarre du député de la Corse. Pour 
M. Clamageran, il y a deux façons do me
nacer les institutions « que le pays s'est 
données » ou provoquer un mouvement 
analogue à celui de la Commune ou pré
parer des élections semblables à celles du 
-1 octobre. 

Le le première, M. Clamageran ne s'in
quiète pas. 11 ne veut voir de gouver
n a n t occulte qu'à l'hôtel Oalhora, il ne 
veut voir de conspirateurs qu'à Eu ou 
Chantilly. 11 ignore le conseil révolution
naire de Par is , promoteur de réunions pu
bliques ; il n'a jamais entendu parler des 
troubles causés pur les anarchistes, et n 'a 
pas encore lu le Cri du Peuple. 

M. Jules Simon a prononcé un très beau 
discours, qui a produit une grande impres
sion, ainsi que le fait remarquer notre Cor
respondance parisienne. L'honorable sé
nateur a repris sous une forme nouvelle 
tous les arguments qui ont été présentés 
depuis le commencement dudébat . Il s'est 
posé en adversaire de la politique dont la 
formule, donnée par M. Madicr de Mont-
jau , est : « Chassons qui nous gène. » 

Il a. de plus, rappelé le Sénat au senti
ment de diK'iité qu'on voudrait lui faire 
oublier. On lui a dit : Accepte, ou meurs. 
Le Sénat cédera t il à une menace? Il est 
•à remarquer en eil'et que, depuis le vote 
de la loi par la Chambre, les journaux ex-
pulsionnistes ont cessé de défendre la loi 
de proscription par des raisons plus ou 
moius plausibles. 

On s'est contenté de parler au Sénat do 
sa fin prochaine et de l'obéissance qu'on 
attend de lui. Il doit s'associer au crime 
sous peine de mort. On lui a montré et 
grossi le danger que son opposition ferait 
courir au pays . M. Léon Renault a com
battu ce qu'était réellement cette tentative 
d'intimidation. « La question ne se poso 
pas , a-t-il dit, entre la république et les 
princes, mais bien entre la république et 
la révolution jacobine. » MM. Michelin e t 
Peyt ra l l'ont bien prouvé. 

L a g r è v e d ' A n n o n a y 

Annouay, 21 j u i n . — Hier, environ 1,200 ou
vriers de la miisou de maroqueoerie Franc, à An-
nonay (Ar.lèehe,) se rendirent à la mairie pour 
protcsler contre l'emploi dans l'usine d'ouvriers 
étrangers et pour en demander le renvoi. N'ayant 
trouvé personne,ilsse retirèrent et se promenèrent 
en chantant et en manifestant. La police ar rê ta 
une douzaine d'individus, qu'elle relâcha un peu 
plus tard. Vers dix heures du soir, les meneurs se 
rendirent a l'usine, en brisèrent, les vitres et ten
tèrent de faire sortir M. Frauc.Celui-ei se r e t r an 
cha dans sa maison avec quelques ouvriers. 

L e d é p a r t d e s p r i n c e s p o u r l ' exi l 

Pa r i s , 21 ju in . —C'est au Tréport, sinon à 
Dieppe, que s'embarquerout le comte de Paris et 
sa famille, mais il est également possible que 
l'embarquement ait lieu à Boulogne, dont le port, 
en cas de mauvais temps, offre plus do sécurité. 
La somme, et la chose se comprend, on ne sait 
encore rien de précis à cet égard. 

L'on croit que les oncles du comte de Paris , 
c'est-à-dire le duc de Nemours, le prince de Joiu-
ville et le duc d'Aumale, l'accompagneront j u s 
qu'au port de débarquement, sans doute New-
Haveu, Southampton ou Folkestone. Ce qui est J 
eu tout cas certain, c'est que les exilés seront l'ob
jet , en Angleterre, d'une réception vraiment 
royale de la part de toutes les classes de la popu
lation. 

Quant au prince Napoléon, il quit iera Paris 
pour se rendre en Italie, le soir même du vote 
du Sénat s'il est, comme on doit s'y attendre, 
conforme à celui de la Chambre. Le prince Victor 
qui es ta peu près rétabli de sa chute, quit tera 
Paris le lendemain du vote du Sénat. 11 recevra 
avant son départ, 1rs membres du Comité impé
rialiste. Le Pays de ce soir annonce même qu'il y 
aura réception ouverte rue de Monceau. Le prince 
prendra ensuite le train de Bruxelles de six h. i>0 

Oa lit dans le Monde : 
« Les aénatera et dépotés, les représentants de la 

presse monarchique »« rendront :'< Eu avant le dépar'. 
de ta famille royale. Il n'y aura aucune manifestation 
bruyante ; naî t , en accomplissant un devoir, les dé
fenseurs de la royauté traditionnelle afdrmeront les 
droits de la justice et de la liberté. 

Des maintenant, il y a ;iu Tréport une ahluence 
considérable de visiteurs, venant présenter leurs res
pectueux hoaemages au Chef de la Maison de Franc ; 
et à Madame la Comtesse de Paris. On est frappé du 
calme a\ce lequel Monsieur le Comte de F'.tri*, ont 
ne cherche pas à cacher son aflliction, envisage les 
douleurs de l'exil, et l'on sent que ce calme puisa 
sa source dans la ferme espérance d'un prochain re
tour. > 

L ' e m p r u n t du r o i d-3 B a v i è r e 

Le Temps publie cette dépêche : 
« Munich. 21 juin, 1 h. 20. — Voici, d'après une 

source officielle, la vérité sur l'emprunt que le défunt 
roi aurait négocié avec la famille d'Orléans : 

« Au mois de janvier de l'année courante, un agent 
d'affaires français a offert au secrétaire de la cour de 
Bavière de fournir de l'argent au roi si la Bavière 
s'engageait à observer la neutralité en cas de guerre 
entre la France et la Prusse. Dans cette olfre, il n'a 

Fa* été question de la famille d'Orléans. La lettre d'* 
agent français est restée sans, réponse, et le roi ne 

l'a pas vue. 
Pins tard, le roi eut lui-même l'idée de s'adresser 

aux princes d Orléans, mais son projet n'eut aucun 
commencement d'exécution. 

L e c o n g r è s e u c h a r i s t i q u e 
Toulouse, 21 juin. — Quelle est la provenance 

des documents falsifiés dont M. Gobltt n'a pas 
craint de faire usage, alors que l'examen le plus 
rapide et la connaissance la plus sommaire des 
choses religieuses devaient suffire pour les lui 
rendre suspects ? 

Nous lisons à ce sujet dans le Journal de Tou
louse : 

Si nés renseignements sont exact*, on saurait au
jourd'hui le nom du laussaire dont M. le ministre 
des cultes a été la victime. 

Le M M njer de Tuulouss est plus explicite en
core. 11 écrit : 

Nos lecteurs connaissent la réponse de Son Em'i-
nence: « Horaire et circulaire sont évidemment feeu-
vrrit'un faussaire. » Il faut ajouter: Pieuvre d'un 
misérable, et fort probablement d'un reneuat. 

M. Goblet est donc mystifié L'est il de bonne foi/... 
Comment le* faux sont-Us parvenus entre ses mains... 
Les possédait-il avant Té-change des premières dépê
ches I Ces documents fantaisistes et perltiles ont-ils 
été imprimés à Toulouse ou à Paris?... Voilà autant 
de points sur lesquels nou* voudrions bien être fixés 
et que M. Goblet seul pourrait élucider à fond. 

Quoi qu'il en soit, pour nous la question n'est pas 
épuisée et quelque chose nous dit que nous ne som
mes pas au bout des révélations. — Patience ! 

L a s o u s c r i p t i o n p o u r l e s v i c t i m e s 
d e C h a t e a u v i l l a i n 

L'Univers publie cette lettre : 
« Monsieur le rédacteur en chef. 

» Le premier qui résistera par la force aux spo-
> liatioas et qui saura se faire tuer sur le seuil do 
» sa maison envahie,fera une grande chose et p ro -
» té géra d'autres seuils encore que le sien.> 

» Ainsi s'exprime Louis Veuillot dans le second 
volume de Çt et là, au chapitre intitulé : « Quel
ques idées d'un roturier sur la noblesse. » 

»Ce passage nous est revenu à. la pensée lorsque 
nous avons vu les industriels chrétiens du Nord, 
dans la séance organisée par l 'œuvre des Cercles, 
s'associer avec acclamations à la souscription or
ganisée par V Univers pour les victimes de Cha
teauvillain, et nous nous demandions si ce passage 
qui semble avoir été écrit hier, ne pourrait pas 
servir en quelque sorte d'épigraphe à la sousi r ip -
tion dont vous avez pris la généreuse in i t ia t i ie . 

» Je vous livre ma pensée pour ce qu'elle vaut 
et je TOUS prie d'agréer, monsieur le rédacteur, 
l'expression de mes sentiments distingués. 

UN ABONNÉ 

A p r o p o s d e M . C o n s t a n s 
Un journal avait dit que la Chine n 'enverrait 

pas d'ambassadeur en France. Le Temps répond 
qu'il y en a un et les Débats répliquent : 

Puisque nous envoyons unambassadeuràPék ic , 
alors qu'on ne nous envoie qu 'une fraction d 'am
bassadeur à Paris,il faut avouer que nous sommes 
lort accomodants et que cous sommes p e u f â t é s 
par la Chine. Londres et Saint-Pétersbourg for
ment, il est vrai ,une seul» et même légation,mais 
le t i tulaire est à poste fixe à Londrrs, et il y a tin 
chargé d'affaires en résidence fixe à Saint-Péters
bourg. En outre, la légation de Londres compreLd 
un personnel très nombreux. 

Le ministre accrédité à Paris l'est en même 
temps à Berlin, à Vienne, à Rome, à la Haye et à 
Bruxelles. 11 est en ce moment à Berlin — t t le 
chargé d'affaires qui le remplace, M. Chou Weug 
ne sait pas un mot de français. De plus le secré
taire interprète de la légation est un Allemand. 

Si le gouvernement est satisfait de cet état GÔ 
choses, il n'est pas exigeant. 

U n e g r è v e d * t e r r a s s i e r s 

Bologne, 21 j u i n . — Les terrassiers employés 
aux t ravaux d'endignement duSavena,sesont mis 
en grève au nombre de 350. 

L e m i n i s t r e d e l a g u e r r e à L i m o g e s 

Limoges, 21 ju in . — Le ministre de la guer re a 
assistè,a 3 heures.aa carrousel militaire,orgauisè 
sous la direction du colonel Thomas; on a remar
qué tout particulièrement les manœuvres exécu
tées par les sous-officiers du 20'" dragons et du 17*' 
chasseurs, mais sur tout le nouvel exercice sui
vant : Chaque cavalier d'un peloton à cheval, 
lancé au galop, prend en croupe un cavalier à 
pied et eu armes. 

Le défilé a ou lieu dans ces conditions et.au mo
ment du ralliement, toujours au galop, chaque 
cavalier non monté met pied à terre. 

On a remarqué également les exercices de boxe, 
canne et bâton, exécutés par un peloton de 250 
hommes fournis par tous les régiments de la br i 
gade. 

Les mouvements d'ensemble ont été exécutés 
d ' u re manière admirable. 

D é g â t s c a u s é s p a r l e s p l u i e s 
Vienne, 21 juin.— Des pluies continuelles ont 

cause de nombreux dégâts aux environs de Vienne, 
ainsi qu'en Bohême, Silesie et eu Hongrie. 

C h o l é r i q u e s a n g l a i s 
Le Caire, SI ju in . — Il règne ici une vive émo

tion à la suite de la permission de t r ave r se r le 
canal donnée au Gancjc, t ransport anglais, à bord 
duquel ont eu lieu des décès cholériques. 

LES RÉSULTATS DE LA GRÈVE 
C'est fini à Rodez. La Révolution a fait son œu

vre à Dccîzeville. Le travail reprend, l'agitation a 
dure cent jours . Additionnons les résultats : 

Un homme assassiné, 
Un condamné au bagne, 
' trois condamnés à la réclusion en maison cen

trale et dépouillés de leurs droits civiques. 
Voilà ce que coûtent : 
La gloire de I I . Basly, 
La candidature de M. Roche, 
Le mar tyre de M. Duc,surnommé Quercy. 
Ajoutons : 
La misère des mineurs pendant trois mois; 
La perte qu'ils ont subie malgré les secours in

su flisants, mais qui leur ont été distribués avec 
tant d éclat; 

Les dettes qu'ils ont contractées ; 
Les économies qu'Us ont perdues ; 
Le dommage causé par plusieurs explosions de 

dynamite ; 
Bonn le mal peut-être causé à l'exploitation de 

la mine, et dont les mineurs souffriront nécessai
rement les premiers puisque ce n'est, en somme, 
qu 'un obstacle à leur t ravai l . 

REVUE DE LA PRESSE 
Les Discours d'hisr 

Le Journal des Débats, au nom de tous les répu
blicains libéraux, remercie M. L. Renault de s'être 
fait, hier, à la tr ibune du Sénat, avec taut d'élé
gance et de vigueur, l ' interprète de leurs griefs, 
de leurs craintes et de leurs répulsions. 

La République française dit que les débats qui 
ont eu lieu hier au Sénat n'ont servi qu'à démon
trer une fois de plus que la question des princes 
était avant tout une question de gouvernement. 

M. J. Simon, M. L. Say, M. L. Renault, toute la 
droite, autant de gens, dit la Justice, dont la pa
role sonne faux quand ils combattent l'expulsion 
des princes. Et ce sont eux qui acceptent J e t irer 
de leur conscience sénatoriale, à ce sujet, des in
dignations qui retombent sur eux de tout leur 
poids ! 

Le Soleil dit : 
C'est au nom des principes de justice et de li

berté consacrés par les grandes réformes de 17S9 
que M. Jules Simon et M. Léon Renault ont com
battu dans le Sénat la loi de banni ssemeut. 

C'est au nom des passions haineuses qui domi
naient daus la Convention et qui paraissent do
miner également daus la Chambre élue eu 1885 
que l'on demande au Sénat de voter la proscrip
tion des princes. 

Aujourd'hui le Sénat se prononcera entre la po
litique de 1789 et celle de 1793, entre la politique 
modérée et la politique jacobine, entre la politi
que qui a fonde le régime actuel et la politique 
qui perdrait inévitablement la troisième Républi
que comme elle a perdu la première. 

M. Jules Simon ayant exprimé hier la convic
tion que les républicains du Sénat avaient horreur 
de 1793, un des sénateurs de la gauche s'est em
pressé de protester. 

Nous allons savoir par le vote d'aujourd'hui 
quels sont les sénateurs républicains qui ont hor
reur des procédés au moyen desquels on gouver
nait en 1793. 

Nous allons savoir si les violents disposent de la 
majorité au Sénat comme à la Chambre. 

Nous allons savoir si le Sénat veut résister feux 
Jacobins de la Chambre ou se mettre à leur remor
que. 

En rejetant la loi de bannissement, le Sénat ar
rêterait la troisième République sur cette pent^ 
qu'elle descend avec rapidité depuis quelque 
temps et au bas de laquelle est le fosse dans le
quel la première République s'est abîmée. 

En votant la loi de bannissement, le Sénat 
pousserait la République dans le fossé. 

Voici les réf ix ions d u Gaulois : 

M. Jules Simon a fait preuve d'un véritable 
courage eu dénonçant, à la place du prétendu gou
vernement occulte des Princes, le véritable gou
vernement occulte de l 'Hôtel-de-Ville. Et il est 
arr ivé à l'éloquence sincère dans sa péroraison 
lorsqu'il a expectoré sa haine de girondin contre 
le jacobinisme. 

Car M. Jules Simon est un girondin. Il a de co 
parti défunt, auquel il appartient encore, lesélans 
poétiques et vigoureux et la parfaite inconséquen
ce. Si quelqu'un venait lui dire que c'est lui qui a 
porté les premiers coups à cette clientèle catholi
que qui se groupe autour de lui, si quelqu'un ve
nait lui dire que c'est lui qui a été l'un des initia
teurs du mouvement qui aboutit à l'expulsion de 
ces Princes qu'il défend, il protesterait . 

Et, chose étounante, il serait sincère. 
Et pourtant ce serait la vérité. 
N'ayant plus cie caractères entiers, rabat tons-

nous sur les demi-caractères, t rop heureux, après 

tout , qu'ils soient servis par des talents complets 
e t lèhcitoGS lf. Jules Simon. 

M. P a u l d e Cassagnac q u i ass is ta i t à la 
séance , éc r i t d a n s ['Autorité. 

Les sénateurs, pâles, ridés, parcheminés sont 
allongés sur leurs bancs avec la monotomie rigide 
des ossements superposés. 

Quand on en voit remuer un, on a toujours peur 
qu'il ne se casse quelque chose, taut leurs mem
bres semblent retenus par un fil de 1er. 

Tout s'y passe à la sourdine et ju re terriblement 
avec les tempêtes qui bouleversent le Palais-
Bcmrbou. 

Figuiez-vous un cyclone dans une cuvette et 
vous aurez une idée exacte de la séance la plus 
cgitée. 

Las applaudissements sont rares, étouffés, et m 
produisent pas plus de brui t que des castagnettes 
sourdes e! enrhumées. 

Quantiiux rumeurs , je n'en parle pas, le Sénat 
tout entier en proie à la plus grande exaltation, 
produit moins de bruit que trois députés qui se 
mouchent. 

Drôle de maison tout de même, où la moissis-
sure s'attache au corps, où il sue du salpêtre le 
long des gens et où les champignons semblent 
pousser entre leurs jambes ! 

J'ai entendu uu courageux, un crâue discours 
de M. Jules Simon. 

Ce discours est plus qu 'une parole éloquente, 
c'est une belle action. 

Je n'ai jamais beaucoup aimé M.- Jules Simon ; 
j 'avoue même que j e lui gardais une certaine 
rancune pour m'avoir envoyé, comme révolution
naire et démagogue, devant la cour d'assises de la 
Seine. 

Mais cela m'oblige doublement à lui rendre j u s 
tice, et je confesse n'avoir pu m'empêcher d'ud-
mirer les accents honnêtes et vibrants de ce der
nier amant de la liberté. 

Car, il sont en effet devenus rares, ceux qui fré
quentent encore, sous la République et dans la 
République, la déesse au nom de qui l au tde bellej 
paroles ont été dites t t tant de crimes 1 urent com
m i s 

M. Jul is Simon a eu des mois particulièrement 
heureux. 

Par lant de ce gouvernement latéral dont M. le 
comte de Paris serait le chef, au dire de M. de 
Freycinet, il a montre uu autre gouvernement, 
a u t r e m e r t menaçant, au t rement vrai, celui qui 
siège à l'Hôtel do Ville de Paris . 

Et ou ne l'expulse pas celui-là, composé des 
hommes if- la revanche sociale, groupes autour 
•lu drapeau rouge, ce drapeau fut-il cravaté des 
trois couleurs ! 

Entre le* Ilote», pacifiques d'une fête de lUn-
^aiiles el les apôtres ressuscites de la Commune, 
on n'a hésité d'aucune façon, ce sont les Princes 
qu'on chasse et ce sont les bandits que l'on ga rde . 

C'est qu'on a peur. 
On a peur des Princes et ou a peur des commu

nards. 
Mais la peur des communards, M. Jules Simon 

l'a quaiiliee d u n e expresssion qui r e s t e r a : c'est 
\a.pe.r obéissant*, celle-là. 

Et voilà pourquoi, le gouvernement frappe les 
Princes t t s'agenouille devant le haillon sanglant: 

A propos d'un cr ime abominable dont nous 
nousavoas parle, M. Sarcey se déclare épouvanté 
du fond d'immoralité et de sauvagerie qu'une 
t lie affaire révèle. 11 conclut par cette confession, 
bonne à recueillir de ses lèvres, sur les responsa
bilités qu'encourent les écrivains et les amuseurs 
de la société frivole, par rapport à la corruption 
qu'ils l'ont par degrés descendre daas les masses. 

Chez nous, blague." les conventions et les préjugés, 
dire cornue Mardoehe, qu'on aimerait à boire un 
verre de vin dans le crâne de sa grand'mère, et faire 
sur ce thème des phrases d'une gaité macabre cela 
ne tire p: s à conséquence. Chacun de ceux qui los 
écoutent n'y voit qu'un exercice brillant de l'esprit; 
et celui-ii' me qui les improvise s'amuse aux éclats 
de sa ver e, qu'a mise en Draule une imagination 
surexcitée. 

En hau'. la blague n'ost qu'une des formes nouvel
les de la vieille rhitorique. En bas, cette même bla
gue, qui e-,t le dissolvant le plus actif que je con
naisse des vieilles croyances et des préjugés néces
saires, tombant sur des esprits mal préparés et 
n'ayant pas le corrtrepoids d'une éducation forte ou 
du sentiment de l'honneur, y cause de terribles ra
vages. 

Nous blagons la famille ; ce qui ne nous empêche ni 
d'adorer notre mère, ni de respecter nos sœurs. Mais 
cette même blague (car c'est la même, ne vous y 
trompez pas) revêt chez l'ouvrier une forme gros
sière, plus aigué tout ensemble. Elle dissout dans 
cette àme, souvent abjecte, le peu qui reste de bons 
sentiments, et exaspère la vanité du mal. 

Nous nous jouons par badinage des préjugés; et eux, 
par badinage aussi, les bousculent d'un énorme coup 
de piGd. Ils sont bien vilains! bien abomiuab.es I 
N'avons-?ious rien à nous reprocher ? 

La réponse, ce semble, est contenue dans la 
question même. 

Histoires d'aujourd'hui 
N o u v e a u s y s t è m e d e p r e s s i o n s o f f i c i e l l e s 

p o u r é l e c t i o n s 

Le Journal de Meurthe-et-Moselle nous signale 
un nouveau truc électoral inventé dans ce dépar
tement. Voici, dit-i l , comment on opère : uu fonc
tionnaire, qui a le mot d'ordre, va trouver un 
employé quelconque de l 'Etat el lui tient ce lan
gage : 

— Mon cher ami, j e vous porte beaucoup d'in
térêt et je viens vous dire confidentiellement que 
vous avez été dénoncé comme faisant de la propa
gande pour M. X . . . , candidat couservatsur. 
Effarement du pauvre employé, qui ne sait même 
pas qu'i l doit y avoir des élections prochaine
ment . 

Je vous engage à vous tenir tranquil le, car, a 
la suite de cette dénonciation, vous allez être sur -

"veillè et probablement appelé par votre chef de 
service pour donuer des explications sur votre 
conduite. — Monsieur, j e vous remercie bien, r é 
pond l'employé, mais je vons assure que j s nesais 
pas de quoi il s'agit. — Et bien, dit le fonction
naire agent électoral, il s'agit de nommer M. Y . . . 
conseiller général ou d'arrondissement, et il faut 
absolument qu'il soit nommé si vous tenez à con
server votre place. Voilà à quelles misérables co

médies le gouvernement aux abois a recours pour 
faire élire ses candidats ! 

L e s d é b u t s d ' u n c o m m i s s a i r e d e p o l i c e 
Pour arr iver à être commissaire de police dans 

une grande ville comme Marseille, il fallait au te -
fois compter dix, quinze ou vingt années de bons 
et loyauxservices, s 'ètredistinguè par son mér i t e , 
par son tact, par sa prudence et avoir acquis péni
blement une expérience nécessaire pour remplir 
des fonctions particulièrement délicates. Aujour
d'hui, plus n'est besoin de toute3 ces quali tés : la 
faveur en tient l ieu. 

Il y a quelques jours , M. Court, commissaire de 
police à Marseille, faisant arrêter sans motif un 
reporter du Saisit du Midi, qu'il était était obligé 
de faire relâcher quelques heures plus tard. M. 
Court avait agi avec une légèreté et une précipi
tation déplorables. Le .Soleil du Midi a recherché 
les antécédents et les états de service de M. Court. 
Il nous montre d'abord M. Court garçon de bu
vette, puis garçon coiffeur à Toulouse : 

Dans la boutique de son patron venait parfois 
un personnage, un peu bohème alors, mais qui 
devait bientôt parvenir aux plus hautes destinées. 
C'était l 'illustre Constans, le fameux promoteur 
des bombas lo:omobiles de Barcelone,le précurseur 
des Berlier, des Charavel et autres entrepreneurs 
de vidanges politiques et municipales. Court avait 
le mot pour r i re . Et puis c'était un radical à tous 
crins, un homme de progrès, il avai t même par t i 
cipé au mouvement communaliste de Toulouse. 
Ami de Daportal, il avait fait partie des comités 
révolutionnaires : bref, il avait tout pour plaire.Il 
pi ut à Constans. son client le plus assidu.Un jour , 
le grand homt..e, entre deux savonuades, dit au 
jeune Figaro : 

— Pitchoura, que pourriou ben faire de t u ? 
— Si me fasia entra dans la pouliço? 
— Zou ! répliqua Constans, auen-li . 
Et quelque temps après, notre barbier devenait 

secrétaire de police à Toulon. 
L'avancement fut rapide, Court obtint bientôt 

le commiss3aiat central de Narbonne. Là, il eut 
quelques démêlés à propos de sa sœur, chanteuse 
decafe-concert, et demanda son changement. On 
l'envoya à Augoulè:ne, où il se distingua par son 
z^le acharné contre les conservateurs. M. Cunéo 
d'Ornano en sait quelque chose. C'est en récom
pense de son dévouement i la radicaillc que M. 
Court fut nommé commissaire à Marseille ave ; 
4,S0o francs de t ra i tement . 

Une application de l'homéopathie deconverte-
par un conseiller général opportuniste des Hautes-
Alpes! La ville de Gap veut avoir sou école nor
male d'institutrices. L'emplacement choisi est 
situe jus te en face du lycée. Malgré l'avis de quel
ques membres du conseil général, la majorité a 
trouvé dans ce voisinage un avantage considéra
ble.Cet avantage a été démontré par l'un des mem
bres les plus anciens de cette assemblée, candidat 
malheureux aux dernières élections: < C'est, a- t -
il dit d'un ton superbe, d 'habituer ces jeunes 
filles, destinées à être envoyées seules dans un 
village, à la séduction ! » (Textuel!] . 

Au dernier concours régional d 'Evreux, la so
ciété libre d 'agriculture du département de l'Kure 
avai torgauisè une exposition horticole et désirait 
obtenir l 'autorisation de faire un concours de ton
deuses. Le préfet, qui poursui t de son mauvais 
vouloir cette société réputée « réactionnaire >. se 
lit beaucoup prier pour donner son consentement. 
Il y mi t cependant une condition sine qua -itou; 
c'est que la plus belle tondeuse, celle qui obtien
drait le premier prix, serait offerte gratui tement 
au préfet du département pour l'usage des jardins 
départementaux, c'est-à-dire pour le jardin de M. 
le préfet. 

Le bois à brûler nécessaire à l 'administration 
municipale de Chambèry, était lourni par M. 
Perret , négociant à Saint-Christophe-de-la Grotte. 
L'an dernier, ce marchand fut évincé et remp'acé 
par M.Vichet,adjointau maire de Saint-Thibaud-
de Gouz. 11 y a quelques mois, M. Perre t demanda 
la cause de ce changemeut, offrant de vendre son 
bois 2 fr. 20 au lieu de 2 fr. 50, prix damandà par 
son successeur. Cette proposition assurait à la 
ville une économie notable, puisque elle portait 
sur une fourniture de 25,000 kilos. Il n'a pas ob
tenu de réponse. Pourquoi? On di t que M. Perret 
ne partage pas les opinions politiques de M. Per-
rier. On dit encore que M. Vichet est le client de 
M. l 'avouè-maire. 

LA LAINE A LONDRES 
• De iiotre correspondait particulier) 

Londres, l e21j r . in , 1886. 
Les catalogues de samedi et d'aujourd'hui con

tenaient environ '-'5.000 balles dont 23 000 environ 
de laines d'Austrrlie.Malgré ces quantités énormes 
d o n t chaque journée est chargée, les cours se 
maintiennent pour tous les genres d'une façon 
remarquable et aujourd'hui même on peut consta
ter une nouvelle avance sur les prix du début de 
la vente actuelle. 

Co nouveau mouvement provient sur tout de la 
part de plus en plus grande que prennent les an
glais aux transactions journalières. 

Au début, la France seule, ou à peu près, avait 
à soutenir les cours de tous les genres; en quelques 
jours l'Alsace et l'Allemagne venaient d'elles-
mêmes à la rescousse et aujourd'hui c'est l 'An
gleterre qui, entraînée dans l 'eugreuage, vient en
fin participer à 1s. hausse à laquelle jusqu'ici elle 
ne voulait pas croire. 

De uouveaux acheteurs sont arrivés ce matin de 
Belgique, d'Alemagne et de F'rance, et l'élément 
anglais s'est également accru. 

Il devient de plus en plus probable que les prix 
actuels seront ceux de toute la vente car il y a 
partout des besoins énormes, rendus plus sensi
bles par le réveil des affaires et qu'il laudra com
bler bon gré mal gré vu la saison ;les commission
naires voudront certainement opérer,eux aussi, an 
moins dans les genres qui deviennent de plus en 
plus rares chaque jour , afin de ne pas être pr is 
au dépourvu par un mouvement nouveau qui 
pourrait fort bien se produire daus les derniers 
mois de l'année. 

Roubaix-Tourcoing prennent encore actuelle
ment.'} à 4000 balles par jour ; Reims prend géné
ralement 2C0O balles; l'Alsace et l'Allemagne 3000 
et l 'Angleterre le reste. 

(Voir au commerce les circulaires de MM. les 
courtiers et les avis divers.) 

SÉNAT 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Suite de la séance du lundi SI juin S886 

Présidence de M. LE ROVEB 

La séance est ouverts à deux heures. 

LA LOI DE PROSCRIPTION 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet Je 

loi relatif aux membres des familles ayant régné sur 
la France. 

Discours de M. Jules Simon 
M. Ju l e s S imon : M. Journault faisait tout a 

l'heure allusion à la politique suivie en 1871 par M. 
Thiers et semblait dire que, si M. Thiers était encore 
parmi nous, il s'étonnerait de voir parmi les adver
saires du projet actuel quelques-uns de ses amis et 
de ses disciples. Je le connaissais bien et je sais ce 
qu'il penserait aujourd'hui. 

En 1871, il ne voyait pas sans appréhension la ren
trée des princes d'Orléans en France et j étais dans le 
même sentiment que lui. Sommes-nous aujourd'hui 
dans la même situation. 

La République était alors un gouvernement de fait 
«t de droit, attaqué d'un côté par la Commune et 
avant devant lui une Assemblée monarchique. Si la 
République se maintenait, c'est parce que cette ma
jorité voulait plusieurs monarchies. M. Thiers disait : 
« 11 n'y a qu'un trône, et vous êtes trois. ,. 

La fusion s'est faite, mais elle a rencontré deux 
obstacles. Le premier a été le refus du comte de 
Chambord de faire une concession qu'on lui deman
dait. Le principe de la légitimité, tel qu'il l'enten
dait, l'en empêcha: on doit lui rendre cet hommage 
que ses convictions étaient d'un grand cœur, et bien 
qu'il n ait pas régné, il est reslél'un dcsgrandsnoms 
de notre histoire. (Très-bien à droite. — Mouaements 
divers à gauche.) 

Un autre obstacle se serait produit, c'est que la fu
sion était faite dans le Parlement, mais non pas dans 
le pays, et il est probable qu'une guerre civile s'en 
serait suivie. Voilà la raison de la couduite de M. 
Thiers. Aujourd'hui est-ce la même République? 
Sont-ce les mêmes princes.' 

Aujourd'hui la République ne peut-être ébranlée 
que par ses fautes : elle a la consécration de la loi et 
celle de la durée. Ce ne sont plus les mêmes princes; 
c étaient alors des exilés qui demandaient à rentrer, 
aujourd'hui ce sont des citoyens qui demandent à 
rester (Interruptions à gauche). Ils ont été faits citoy
ens par cette même assemblée qui a fait le Sénat, qui 
a fait la République. 

Non-seulement l'assemblée les a appelés à jouir 
des droits des citoyens, mais le suffrage universel a 
ratifié cette décision. N'ont-ils pas été élus députés ? 
N'ont-ils pas fait des lois avec nous f C'est dans cette 
situation que vous les prenez : il n'y a donc pas pa
rité entre les princes de 1̂ 71 et les princes de 1886. 

Vous voulez prononcer en ce moment la peine du 
bannissement : c est une peine connue dans nos lois, 
mais vous ajoutez une peiue qui n'est pas dans nos 
lois, c'est la réversibilité. Je ne discute pas le droit, 
je vous soumets des considérations politiques. Vous 
prononce/, le bannissement avec la réversibilité ; je 
vous demande quels motifs vous avez de le faire et 
quels fruits vous en attendez. Quels sont les motifs 
qui vous ont déterminés f 

M . Bérenger dans son rapport a dit : 
- Nous ne trouvons pas de faits dominants; il n'v ? 
qu» des faits d'une importance médiocre. Je vais plus 
loin; les faits qu'on a rapportés n'ont aucune impor
tance, aucune gravité. On est étonné que des faits 
aussi insignifiants aient mis en mouvement tous les 
rouages gouvernementaux. On a parlé d'une soirée, 
d'un mariage. 

Il y a bien une allégation plus grave, mais moins 
justitlée. On dit qu'il y a un gouvernement occulte 
tout prêt à remplacer le gouvernement actuel. Mais 
ce n'est qu'une allégation; si elle était prouvée.je di
rais au gouvernement de s'adresser aux tribunaux; il 
en aurait le devoir. Mais je ne connais pas ce gouver
nement, je n'en vois pas la preuve. Celui que je puis 
voir, c'est celui qui siège à l'Hôtel-de-Ville. Il s'y 
trouve une minorité importante par la ténacité, le ta
lent, l'énergie de quelques-uns de ses membres qui 
revendiquent les droits de la Commune de Paris. 

Au mois d'avril on a présenté au conseil municipal 
de Paris une délibération dans laquelle on visait un 
décrit de la Commune insurectionnelle de Paris ; un 
autre jour un conseiller répondant au préfet qui par
lait du gouvernement a dit : Le gouvernement c'est 
nous.»l'ne autre fois, le drapeau rouge ayant été 
saisi par vos agents, une discussion violente eut lieu 
dans le conseil et ce drapeau fut revendiqué comme 
le vrai drapeau de la France. Cependant vous usez de 
magnanimité vis-à-vis de ce gouvernement-là. 

J'arrive aux deux raisons que l'on peut discuter 
sérieusement: 1rs élections d'octobre et la qualité de 
successeur éventuel de la République. Ce n'est ni le 
comte de Paris et le prince Napoléon qui ont fait ces 
élections, c'est le Tonkin. 

D'ailleurs, si les prétendants agissent sur les élec
teurs, ils pourront agir également de l'extérieur. Le 
comte de Chambord pensait que son action serait 
plus cfrtcace s'il restait au dehors. M. de Freycinet a 
dit que la mort de deux prétendants avait changé la 
situation. La mort du prince impérial a diminué la 
force du parti bonapartiste, et il est certain que la 
mort du comte de Chambord a fortifié la situation du 
comte da Paris; mais est-ce que cela dépend de l'en
droit où il réside? 

Invoquez cette raison pour avoir peur, si vous vou
lez, mais non pas pour le proscrire. Pour résumer le 
débat, je dirai que je n'admets pas plus une loi d'ex
ception que la violation de la loi. D'ailleurs votre loi 
d'exception ne vous sert pas, elle vous nuit, elle ne 
nuit pas _aux princes elle les sert. (Mouvements di
vers). 

Elle augmente leurs chances, ils y gagnent una 
plus grande liberté d'action et pour eux et pour leurs 
amis ils y gagnent, parce qu'en Fraace on profita 
toujours d'être persécuté. Vous appliquez au comte 
de Paris l'ostracisme qui grandit ceux qu'il frappe, et 
votre loi le désigne d'une façon plus manifeste à tous. 
Vous reconnaissez les principes de la succession mo-
narchiqne : vous reconnaisse* la loi aalique (Rires à 
droite). 

Il y a trois mois, vous répondez par un refus à ceux 
qui vous demandaient une telle mesure, c'était una 
conduite digne du chef d'un grand Etat. Aujourd'hui, 
vous avez changé d'avis; pourquoi? C'est qu'alors 
vous n'aviez pas peur et aujourd'hui aeous avez 
peur. 

Quand au reproche fait par M. Journault au rap
port de s'occuper de l'influence que le vote de la loi 
pouvait avoir sur nos relations extérieures, je ne te 
comprends pas. Faut-il dire que le Parlement/Tan
çais ne doit pas s'occuper de ce qui se passe à la fron
tière ? Il faut évidemment tenir compte de ce qua 
pensent les gouvernements étrangers, sinon vou« 
êtes dea fous. 

et.au
abomiuab.es

